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L'essentiel 

Le décret du 2 septembre 2004 crée les sociétés anonymes de coordination d'organismes HLM (SAC). Ce 
nouvel outil juridique doit permettre aux organismes HLM de gérer en commun leurs interventions sur un 
même territoire sans que les différences de statut entre organismes y fassent obstacle. 
 

 

Le décret du 2 septembre 2004 procède à une harmonisation des règles d'élection des représentants des 
locataires dans les différentes catégories d'organismes d'HLM et à divers aménagements concernant 
notamment les règles de placement des fonds des offices publics qui, s'ils modernisent quelque peu la 
gestion des organismes d'HLM, ne contribuent certes pas à simplifier leur régime. 
 

Mais l'apport essentiel du décret n° 2004-943 du 2 septembre 2004 réside dans la création des sociétés 
anonymes de coordination d'organismes d'HLM (les SAC). Le texte vise ainsi à donner aux organismes 
d'HLM un nouvel outil juridique leur permettant de gérer, de façon commune, leurs interventions 
réciproques sur un même territoire. Leur efficacité, dans la mise en oeuvre d'actions aussi sensibles que 
la politique de mixité sociale ou de la diversité de l'habitat, devrait ainsi être renforcée. 

 
La création de cette structure a pour principal intérêt d'organiser une gestion plus efficace de la politique 

du logement social, souvent rendue complexe par le grand nombre de bailleurs sociaux présents sur un 
même territoire, particulièrement en région parisienne. Il n'est pas rare, en effet, que plusieurs 
organismes d'HLM, souvent 3, 4, voire 5, gèrent des logements sur un seul et même quartier. Or, cet 
éparpillement des compétences et des acteurs dans la gestion de la politique du logement social peut 
avoir des conséquences non négligeables notamment sur le rythme des investissements concernant les 
travaux prévus pour les espaces communs ou encore sur la mise en place de la politique d'attribution de 
logements et, plus particulièrement, une meilleure efficacité de la cohésion sociale. 

 
Pour faire face à ce problème, l'article 92 de la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains avait posé le principe de la création de structures permettant de coordonner 
l'action sur le terrain des différents organismes d'HLM devant collaborer pour mieux gérer certains 
ensembles de logements. La loi urbanisme et habitat du 2 juillet 2003 a donné une nouvelle rédaction à 
l'article L. 423-1-1 du code de la construction et de l'habitation organisant cette coordination. Et c'est ce 

texte dont le décret n° 2004-943 du 2 septembre 2004 fait application en créant les nouvelles sociétés 
dites de coordination. 
 
Le statut des sociétés anonymes de coordination d'organismes d'HLM 
La nouvelle structure créée prend la forme juridique d'une société anonyme d'HLM, mais ne constitue 
pas une nouvelle catégorie d'organisme d'HLM qui viendrait se rajouter à celles déjà existantes (offices 
publics d'HLM, offices publics d'aménagement et de construction, sociétés anonymes d'HLM, SA 

coopératives d'HLM, SA de crédit immobilier et fondations) visées à l'article L. 411-1 du code de la 
construction et de l'habitation. 



 
Il s'agit donc d'une structure de coordination inter-organismes, les organismes d'HLM précités étant 
seuls habilités à fonder ce type de société. Il faut y voir une certaine cohérence, puisque cette entreprise 
ne peut réussir, en pratique, que par une adhésion volontaire de ses membres fondateurs. 

 
La création des sociétés de coordination est toujours marquée du sceau de l'interventionnisme de l'Etat. 
De la même façon que le statut des sociétés anonymes d'HLM doit contenir des clauses conformes aux 
clauses types, qui ne sont autres que des clauses réglementaires fixées par le décret n° 93-747 du 27 
mars 1993, procédure dérogatoire au droit commun des sociétés, les nouvelles sociétés de coordination 
ne peuvent être créées que si leurs statuts obéissent aux conditions posées par les clauses types fixées 
dans le décret pris après avis du conseil supérieur des HLM (art. R. 423-85 du code de la construction et 

de l'habitation). 
 
Dans le même sens, la nouvelle société de coordination doit être agréée par le ministre chargé du 
logement, après avis du conseil départemental de l'habitat et du Conseil supérieur des HLM. L'agrément 
délimite le territoire d'exercice de l'activité de la société et lui donne compétence pour gérer les 

immeubles appartenant aux organismes d'HLM par le biais d'une convention de mandat, pour les 
assister comme prestataire de services, ou pour mettre en oeuvre pour leur compte des projets d'intérêt 

commun. Les sociétés de coordination pourront également gérer, dans les périmètres où leurs 
actionnaires mettent en oeuvre des projets communs, des immeubles appartenant à d'autres 
organismes d'HLM et des immeubles à usage principal d'habitation appartenant à l'Etat, aux collectivités 
territoriales ou à leurs groupements, à des SEM de construction et de gestion de logements locatifs 
sociaux, à des organismes à but non lucratif, à l'association foncière logement ou à ses SCI dont elle 
détient au moins 99 % des parts. 

 
Les compétences des sociétés de coordination peuvent par ailleurs être étendues par un agrément 
spécial (L. 422-5 du code de la construction et de l'habitation) qui pourra être pris par décision du 
ministre du Logement, après accord de la ou des collectivités territoriales concernées ou de leur 
groupement, et avis du conseil départemental pour l'habitat et du conseil régional pour l'habitat ainsi 
que du Conseil supérieur des HLM. Elles pourront, par ce biais, exercer toutes les compétences 
communes aux offices publics d'HLM (art. L. 421-1 du code de la construction et de l'habitation) et aux 

sociétés anonymes d'HLM (art. L. 422-2 du code de la construction et de l'habitation), à l'exception de la 

construction de logements locatifs sociaux. 
 
La création et l'extension de compétences sont ainsi, dans tous les cas de figure, soumises à une 
procédure d'agrément qui permet à l'Etat d'exercer un contrôle. Cela s'explique par l'activité exercée et 
le mode de financement du logement social, mais également, de façon plus générale, par le fait que les 
organismes d'HLM sont investis d'une mission d'intérêt général (art. 145 de la loi SRU). 

 
On pourrait s'étonner, en revanche, que les collectivités territoriales aient été éloignées du processus de 
création de ces regroupements d'organismes d'HLM dans la mesure où celles-ci visent à jouer un rôle 
important dans la politique de la ville et dans la gestion des quartiers dont elles sont responsables en 
première ligne. Mais, des blocages politiques sont souvent constatés du fait du rattachement des offices 
publics à des collectivités territoriales antagonistes. Comme le souligne François Ascher, « les politiques 

communales visent généralement plus à assurer la reproduction sociale qu'à favoriser des mutations qui 
les dépassent et pourraient parfois les remettre en cause » (Le logement : un enjeu global et 
d'agglomération, Pouvoirs locaux 1996, n° 28, p. 107). 
 

Une autre spécificité des nouvelles structures par rapport au droit des sociétés doit être soulignée : les 
sociétés anonymes de coordination pourront être créées, à titre dérogatoire, par deux actionnaires et 
non pas sept, ce qui est la règle pour les SA, et leur capital sera détenu en totalité par des organismes 

d'HLM, ce qui n'est pas le cas des SA d'HLM de type classique, dont l'actionnariat est plus diversifié (art. 
L. 422-2-1 du code de la construction et de l'habitation). 
 
La réduction du nombre d'actionnaires est l'un des gages de la réussite de cette nouvelle structure car il 
est le plus souvent impossible de réunir sept actionnaires sur un territoire donné, ce qui par ailleurs 
explique que l'on n'ait pu mettre en place la société de coordination HLM, qui avait été créée par la loi 



solidarité et renouvellement urbains du 13 décembre 2000. 
 
Un outil de gestion qui s'inscrit dans la volonté de globaliser les politiques de la ville 
La mise en commun de compétences au niveau de la politique de la ville est présentée habituellement 

comme une condition de son efficacité, comme l'illustre l'exemple des contrats locaux de sécurité où 
différents partenaires locaux sont associés. 
 
Il faut voir dans la création des SAC le même souci de recherche d'efficacité. Le regroupement des 
organismes d'HLM devient une exigence pour les petits organismes à la fois de plus en plus confrontés à 
la concurrence et souvent handicapés par la faiblesse de leurs moyens : la mise en commun des moyens 
de gestion et des compétences acquises dans tel ou tel domaine de leurs missions devrait leur permettre 

d'améliorer leur fonctionnement. 
 
A cet égard, la nouvelle structure juridique semble correspondre aux attentes et aux spécificités des 
organismes d'HLM qui, jusqu'alors, devaient se regrouper dans des formes juridiques, telles que le GIE 
ou le GIP qui, a priori, n'étaient pas conçues dans cette perspective. Elle a également comme principal 

mérite de leur offrir une forme juridique de regroupement qui met fin aux difficultés juridiques liées aux 
différences statutaires, concernant notamment le personnel, et où devaient se côtoyer les règles de la 

fonction publique territoriale, celles du statut particulier du personnel OPAC issu du décret n° 93-852 du 
17 juin 1993 et celles du droit du travail pour les SA d'HLM. 
 
Cette réforme est à replacer dans le contexte plus général de la modernisation du statut des 

organismes. Parallèlement, en effet, la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 et le décret n° 2004-641 du 1er 

juillet 2004 modifient le statut des SA d'HLM et notamment les règles de constitution du capital. Par 
ailleurs, Les offices publics réfléchissent depuis déjà plusieurs années à l'idée d'un statut unique pour les 
OPHLM et les OPAC (Laurence Jégouzo, Etablissement public et logement social, LGDJ 2002). 
 
Plus généralement, enfin, on peut rapprocher cette réforme du projet de loi de programmation pour la 
cohésion sociale déposé par Jean-Louis Borloo qui se situe dans la droite ligne des réformes envisagées 

dans le secteur du logement social, depuis le pacte de relance pour la ville et la loi du 14 novembre 
1996. Il marque la volonté des pouvoirs publics d'optimiser le fonctionnement des organismes d'HLM. 
Les nouvelles SAC pourraient ainsi contribuer à remédier à « l'inadaptation du parc de logements aux 

caractéristiques et aux besoins de ses destinataires », pour reprendre les termes de l'exposé des motifs 
du projet de loi. 
 
Cette réforme s'inscrit ainsi dans une évolution où les différents partenaires intervenant dans le domaine 

de la politique de la ville recherchent la mise en place d'outils communs de gestion. Ainsi, les bailleurs 
sociaux, les associations, les différents représentants de l'Etat et des collectivités territoriales peuvent 
optimiser l'exercice commun de leurs compétences sur le terrain de la gestion de proximité, pour un 
traitement plus efficace des difficultés rencontrées dans les quartiers où les questions de l'habitat social, 
de l'emploi, de la création d'entreprise et de la sécurité sont liées. 
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